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ARTICLE 31

I. – À l’alinéa 10, substituer à l'année : 

« 2011 »

l'année :

« 2010 ».

II. – En conséquence, procéder à la même substitution à l’alinéa 15.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Aux termes des alinéas 10 et 15 de l'article 31, dans les entreprises de plus de 50 salarié-e-
s, l’employeur devra organiser, après consultation du comité d’entreprise, la publicité d’indicateurs
et  d’objectifs  de progression,  fixés par  décret,  permettant  d’analyser  la  situation comparée des
femmes et des hommes dans l’entreprise et son évolution.

Le projet de loi prévoit en outre que l’employeur qui, au plus tard le 31 décembre 2011,
n’a pas respecté les dispositions du précédent alinéa, communique à toute personne qui en fait la
demande les indicateurs et objectifs correspondants.

Les auteurs de cet amendement proposent d'avancer cette date au 31 décembre 2010.


